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------------------------------------------------ 

            EXTRAIT   DE   REGISTRE  
des décisions du Président 
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Vu le Code Général des Collectivité Territoriales notamment son article L2122-22, 
Vu le Code de la Commande Publique notamment l’articles R2122-8, 
Vu les statuts du SYDESL, 
Vu la délibération n° CS 20-035 du 16 octobre 2020 de délégation de pouvoir du Comité au Président, 
Considérant le besoin de prises de vues aériennes afin de constituer le fonds de plan du Plan de 
Corps de Rues Simplifié (PCRS), 
Considérant le rapport d’analyse des offres, 
Considérant la proposition de l’entreprise « l’Europe vue du Ciel », 
 

 

DECIDE 
 
 
 
 

Article 1er D’attribuer le contrat 25TIC02C à l’entreprise « L’Europe vue du Ciel », base aérienne 
Chambley, 54 470 HAGEVILLE, SIRET 423 615 137 00035, pour un montant hors taxes maximum de 
39 999 euros. 
 
 

Article 2 Il sera fait état de la présente décision au prochain Comité Syndical. 
 
 

Article 3 La présente décision sera transmise au contrôle de légalité. 
 
 
 
 

Le Président, 
 

 
 

DS25-016 

Marché 25TIC02C Prises de vues aériennes 

pour le Plan de Corps de Rues Simplifié 
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